
 

 

RAPPORT DU COMITÉ DE RETRAITE D’AIR CANADA 
JUIN 2009 

 
En raison de l’absence de certains membres du comité, autant du côté patronal que 
syndical, le quorum n’a pas été atteint. Ces absents, membres du comité de négociation, 
participaient aux négociations. La compagnie a toutefois accepté de tenir une séance 
d’information et de discuter de ce qui suit : 
 
Résultats des investissements du 1er trimestre : 
 
 31 mars 2009 31 mars 2008 
 
Caisse fiduciaire de 

retraite de base 

 
 8,67 $ milliards 10,56 $ milliards 
 
Caisse fiduciaire de 

retraite principale 

 
 4,708 $ milliards 5,77 $ milliards 
 
L’instabilité économique s’est poursuivie avec une légère tendance à la hausse vers la fin 
du 1er trimestre. 
 
Les membres du comité ont été informés qu’il n’y aurait plus de séminaires sur la 
préretraite pour l’Alberta et Halifax. 
 
Aucune mise à jour sur les propositions d’allégement du financement présentées par la 
compagnie. 
 
Les changements pour l’accréditation d’Aveos n’ont pas encore été complétés. 
 
En date du 6 avril 2009, le ratio de solvabilité utilisé pour les paiements est de 75 % vs 
90 %. Ceci s’applique aux valeurs de rachat et aux résiliations. 
 
L’évaluation du 1er janvier 2009 devrait être connue officiellement vers la mi-août 2009. 
 
La prochaine réunion devrait avoir lieu en septembre 2009. 
 
Le tout respectueusement soumis, 
 
 
 
Comité de retraite Air Canada / AIMTA 


